
La zone de cala d’Hort et les îlots de Ponent, 
est une des principales aires naturelles d’Ei-

vissa, ce qui justifie leur classement comme 
ANEI (Aire Naturelle d’Intérêt Spécial), grâce à la 
Loi 1/1911 du 30 janvier, concernant les espaces 
naturels et l’urbanisme des zones de protection 
spéciale des Îles Baléares. En février 2002, grâce 
au Décret 24/2002, on a classé comme Parc Na-
turel, les zones de “cala d’Hort, cap Llentrisca i 
sa Talaia”, et comme Réserves naturelles de “es 
Vedrà, es Vedranell i els illots de Ponent”.

Depuis mars 2005, grâce à l’entrée en vigueur de 
la Loi 5/2005, du 26 mai, concernant les espaces 
d’une importance environnementale (LECO), la 
délimitation du milieu protégé inclut les Réserves 
naturelles de “es Vedrà, es Vedranell i els illots de 
Ponent”, et la zone maritime qui les entoure. L’ap-
probation de la LECO, a déclenché la procédure 
pour élaborer un nouveau PORN (Plan d’Aména-
gement des Ressources Naturelles), qui, non seule-
ment doit s’appliquer au milieu marin et aux îlots, 
mais aussi protéger une partie d’Eivissa.  
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